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Amendement n° 34

Sous-amendement à l'amendement n° 19

A l'article 1er, alinéa 2, remplacer «a un
suppléant" par" peur se faire remplacer par son
premier suppléant».

A l'article 1er, alinéa 2, ajouter in fine:

"En cas de démission du représentant des
étudiants, le premier suppléant devient repré-
sentant effectif. Il peut se faire remplacer par le
deuxième suppléant.»

Justification

Cet amendemenr clarifie le principe de
suppléance.

M. STENGERS.
O. CHASTEL.
D. VAN EYLL.
M. CHERON.
D. MARCHANT.
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